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ASSOCIATION NEUCHÂTELOISE DES EMPLOYÉS 
EN ASSURANCES SOCIALES (ANEAS) 

 

 
Procès-verbal de l’assemblée générale du 6 juin 2024 

 
 
 

Membres du comité présent(e)s : 
 Mme Graziella Di Munno 
 Mme Émilie Comte 
 M. Matthieu Liengme 
 M. Jonathan Vivarelli 

Membres de l’ANEAS présent(e)s : 
 Mme Olivia Martin 
 Mme Valérie Jacot 
 M. Patrick Schneiter 
 M. Sandro Daina 
 Mme Gaëlle Venzin Liengme 
 Evelyne Perniceni 

Membres excusé(e)s : 
 M. Sébastien Chapatte 
 Mme Claudia Forlesi 
 Mme Valérie Garcia 
 M. Philipp Gloor 
 M. Cédric Mermod 
 Mme Angélique Nussbaumer 
 Mme Sara Ripamonti 
 Mme Anouk Steiner 
 M. François Wagner 

 
Rédacteur du procès-verbal : M. Jonathan Vivarelli 

 
 
 

1. Accueil et présences 

Mme Emilie Comte ouvre la 51e assemblée générale de l’ANEAS à 18h10 et salue la 
venue des participant(e)s. 

Elle rappelle l’ordre du jour qui a été fixé et demande aux participant(e)s si celui-ci 
appelle des remarques ou des demandes de modifications, ce qui n’est pas le cas. 
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2. Procès-verbal de l’assemblée générale du 6 juin 2024 

Le procès-verbal de l’assemblée générale du 6 juin 2024 n’appelle aucun commentaire 
et est accepté. 

 
3. Rapport du comité 

 
Présenté par M. Mathieu Liengme : 

Le comité de l’ANEAS s’est réuni 6 fois en présentiel entre les mois de juin 2024 et 
mai 2025 sans compter les nombreux échanges par courriel ou autres messages par 
applications mobiles interposées. 

 
Cadeaux aux lauréats 2024 
Cette année, l’ANEAS a offert un apéritif à tous les élèves qui se sont présentés aux 
examens. Les intervenants des cours ont également été conviés. Nous sommes 
revenus à l’ancien modèle et cela permet de créer des liens et de discuter de façon 
conviviale. 
 
Évènements organisés par le comité 
En octobre 2024, nous avons organisé une table ronde, au RHNE, sur le thème de la 
retraite : « Notre système de retraite est-il adapté à la société actuelle ? » 
Cette conférence a été un succès, nous avons eu de bons retours.  
Les intervenants, Mme Elodie Ribaux collaboratrice spécialisée au service des rentes 
de la CCNC et M. Jérôme Cosandey, Directeur romand d’Avenir Suisse étaient 
soutenus par M. Thierry Rossier qui menait les discussions et les interactions avec le 
public.  
 
En février dernier, nous avons organisé un séminaire d'une journée sur les actualités en 
assurances sociales et le droit du travail. Destiné principalement aux entreprises, cet 
événement, animé par M. Thierry Rossier et Mme Céline Jarry-Lacombe, comprenait 
également un repas offert par l’association. Nous avons accueilli 45 participants, soit la 
capacité maximale de la salle. 
Tout comme lors de l'édition précédente de ce séminaire, les retours ont été très 
positifs. La partie consacrée au droit du travail a suscité un vif intérêt, générant de 
nombreuses questions de la part du public. 
 
Nous souhaitions également organiser une visite des bâtiments l’OAI complété par une 
petite présentation sur un thème précis. Cette idée n'ayant pas pu se concrétiser, nous 
l'avons remplacée par le séminaire sur les actualités et le droit du travail.  
 
Page linkedin 
Nous avons conclu un arrangement avec M. Rossier Thierry qui alimente désormais 
régulièrement le contenu de notre page internet en échange de mandats ponctuels au 
sein de notre association.  
 
Site internet 
Nous avons dû mettre en place une double identification pour l'accès sur notre site 
internet. En effet, nous avons eu énormément de spam dans notre boîte mail et de 
nombreux faux-comptes ont été créés. L'ORIF qui gère notre site internet, a trouvé une 
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solution qui bloque une grande partie de ces mails indésirables. La situation est en 
ordre maintenant.  
 
Perspectives 2025-2026 
Le comité entend poursuivre sur le rythme d’un à deux séminaires par année afin de 
garder l’association attrayante. De plus, une plateforme, crée par la société Delegis 
Sàrl, a été mise en service récemment et L'ANEAS a mis en place un partenariat avec 
cette société afin d'offrir un accès à ses membres. Ce point sera repris dans l'onglet 
divers.  
 
M. Schneiter demande s’il serait possible d’avoir les dates de nos 
conférences/séminaires à l’avance. Nous lui expliquons que malheureusement, 
annoncer les dates précises avant l'organisation des séminaires est impossible. En 
effet, il y a plusieurs facteurs inconnus, tels que la disponibilité des salles et des 
intervenants. Le comté essaye toujours de prévenir le plus rapidement possible et sait 
que les agendas des membres sont chargés. 
 
Mme Jacot demande s’il est possible de déplacer les comptes à la Raiffeisen et voir s’il 
serait possible d’avoir un prix réduit sur le sociétariat pour les membres qui souhaitent y 
ouvrir un compte afin de pouvoir bénéficier des différents avantages de la Raiffeisen 
(musée, évènements, …).  
 
Mme Jacot suggère que l’ANEAS pourrait voir avec AROSS pour pouvoir trouver un 
partenariat avec eux pour certains thèmes de séminaires, principalement les prestations 
complémentaires et les proches aidants. Le comité se penchera sur cette question lors 
de l’organisation des prochains séminaires.  
 
Le comité rappelle que les membres ont la possibilité de faire des suggestions 
concernant les thèmes abordés lors des séminaires.  
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Rapport de la responsable de la formation 
 
Mme Graziella Di Munno annonce avoir 27 étudiants pour le cours de spécialiste en 
assurances sociales, volée 2025-2026 et 4 auditeurs externes qui suivent certains 
modules donc 31 au total.  
 
Pour les séminaires de révision, 20 personnes les suivent complètement et 1 personne 
ne suit que certains modules. 
 
La HEG, qui s’occupe d'indemniser les intervenants, a constaté que pour les séminaires 
de révisions ils ont été, jusqu'à présent, indemnisés 4 périodes au lieu de 3. Mme Di 
Munno a envoyé des courriels pour prévenir les intervenants qu’ils recevront désormais 
CHF 150.- de moins à partir de maintenant.  
 
La séance d’information pour le cours de spécialiste en assurances sociales aura lieu 
le 2 octobre 2025. À ce jour, alors qu'aucune publicité n'a encore été faite, Il y a déjà 6 
personnes inscrites pour cette session qui débutera en mars 2026. 
 
Pour la prochaine volée, Mme Di Munno prévoit d'organiser une rencontre avec les 
intervenants en février 2026 afin de discuter et faire le point sur les évaluations. Et ainsi, 
voir s’il y a des points à améliorer au niveau ANEAS/HEG.  
 
Mme Di Munno a eu un contact avec M. Kübli, responsable des formations continues 
au sein de la HEG. La HEG se demande pourquoi il n’y a pas de cérémonie de remise 
du certificat pour les participants au cours de spécialiste en assurances sociales qui ne 
se présentent pas aux examens. Ce point sera discuté avec la HEG.  
 
Les associations romandes des employés en assurances sociales se réunissent environ 
une fois par mois dans l’idée de partager leurs pratiques. Lors de ces réunions, 
auxquelles Mme Di Munno participe, certains membres souhaitent avoir un support de 
cours commun pour toute la Suisse romande. D'autres souhaitent communiquer les 
coordonnées des intervenants à toutes les associations. Tout le monde n'étant pas 
d'accord sur ce dernier point, affaire à suivre.  
 
Mme Jacot demande s’il est possible de participer à un cours afin de se remettre à jour, 
Mme Di Munno lui indique qu’en tant que membre de l’ANEAS il est possible de suivre 
un module gratuit par année dans la limite des places disponibles en classe.  
 
M. Schneiter indique que la plateforme, sur laquelle les cours sont partagés, reste 
ouverte pour les personnes qui répètent les examens leur permettant, ainsi de toujours 
avoir accès aux supports.  
 
Mme Di Munno informe que certaines branches sont plus difficiles que d'autres. Dans 
le but de combler cette difficulté, les intervenants de LPP ont décidé d'offrir aux élèves 
de l'ANEAS une soirée supplémentaire de cours. Messieurs Schneiter et Braun offrent 
cette soirée aux élèves et à l’ANEAS.  
Le comité et les membres présents les remercient chaleureusement.  
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4. Rapports de la caissière et des vérificateurs de comptes 

Mme Comte annonce que la vérification des comptes s’est déroulée le 8 mai 2025 en 
présence de Mme Jacot et M. Tanner qu’elle remercie de leur inspection. Elle présente 
les comptes de l’exercice 2024, qui se résument comme suit : 

 

 
Solde du compte au 01.01.2024 : 163'099.41 

Recettes : 

Cotisations individuelles encaissées en 2024 : 5'535.00 

Cotisations collectives encaissées en 2024 : 2'200.00 

Parts au bénéfice des formations HEG : 10'056.60 
 
Dépenses : 

Cotisations FEAS : 

 
- 1'020.00 

Frais AG - 400.00 

Conférences - 3'776.35 

Frais comité - 2'494.00 

Gestion Association - 13'633.40 

Frais gestion du site : - 420.00 

Impôts Comm/Cant/Ecclesi - 513.50 

Frais CCP : - 120.00 

 
Solde du compte au 31.12.2024 : 

 
158'513.76 

Diminution du compte en 2024 : - 4'585.65 

  

Mme Comte précise qu'en outre, au 31 décembre 2024, l'ANEAS comptait 83 membres 
individuels et 11 membres collectifs. 

Au nom des vérificateurs de comptes, Mme Jacot confirme que la vérification des 
comptes s'est tenue le 8 mai 2025. Elle confirme également que les comptes ont été 
régulièrement tenus et que chaque opération est correctement justifiée. Elle précise 
qu’il y aurait peut-être de l’esthétique qui pourrait être à améliorer mais que tout est en 
ordre, si bien que les vérificateurs de comptes recommandent à l’assemblée générale 
d’approuver les comptes de l’exercice 2024 et d’en donner décharge au comité. 
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L’assemblée générale approuve les comptes de l’exercice 2024 et en donne décharge 
au comité. 

L’assemblée générale reconduit Mme Jacot en qualité de vérificateur de comptes pour 
l’exercice 2024 et nomme Mme Perniceni qui s’annonce volontiers pour succéder à 
René Tanner. 

 

5. Démission et élection des membres du comité 

Mme Comte annonce sa démission aux membres de l'ANEAS pour la fin d’année 
2025. Le comité, qui avait déjà été informé auparavant, la remercie pour son travail. 
Elle cède sa place dès le 01.01.2026 mais terminera le bouclement 2025 jusqu’à la 
révision des comptes. 

Mme Olivia Martin, ancienne lauréate de la formation 2023-2024, souhaite intégrer 
l’association. Son élection est approuvée par l’assemblée. 

Mme Di Munno se laisse le temps jusqu’à la fin de l’année afin de voir si elle continue.  

Mme Graziella Di Munno, Mme Sibylle Von Allmen, M. Mathieu Liengme, Mme Nadia 
Cutro et M. Jonathan Vivarelli se portent candidat(e)s à leur réélection au comité et 
l’assemblée générale réélit ces membres au comité pour l’année 2025-2026. 
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6. Divers 
 
Mme Comte indique que Monsieur Thierry Rossier, l’un de nos intervenants pour les 
actualités en assurances sociales, a créé une plateforme sur toutes les assurances 
sociales.  
Cette plateforme est destinée aux élèves qui suivent la formation de spécialiste en 
assurances sociales mais concerne également les professionnels qui utilisent les 
assurances sociales dans leur quotidien.  
 
Cette plateforme comporte de nombreuses informations, des bases légales, des 
exercices, des actualités mais également des examens à blanc et des quizz avec des 
explications sur les réponses.   
 
Mme Comte, qui a déjà accès à cette plateforme, la présente aux membres présents 
à l’assemblée.  
 
L’ANEAS offre l’accès à la plateforme à tous les membres qui le souhaitent pour les 
12 premiers mois, puis les membres pourront continuer avec un prix préférentiel.  
 
L’ANEAS offre également l’accès à tous les étudiants de la volée 2025/2026 et M. 
Rossier l’offre aux étudiants qui passent leur examen en 2025 afin qu’ils puissent la 
tester. 
 
Mme Comte rappelle que les participant(e)s sont cordialement invité(e)s à rejoindre les 
membres du comité pour le repas qui suivra l’assemblée générale et qui sera servi au 
restaurant de l’Hôtel Alpes & Lacs. 
 
La parole n’étant plus demandée, l’assemblée générale est levée à 19h28. 

 
05.06.2025 / Jonathan Vivarelli 


